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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION CENTRALE

MINISTÈRE DU TRAVAIL,
DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE,
DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS
ET DE LA COHÉSION SOCIALE

MINISTÈRE DE LA VILLE

MINISTÈRE DES SPORTS

Arrêté du 1er mars 2011 portant affectation auprès du chef de la mission
de pilotage des effectifs et de la masse salariale à compter du 1er mars 2011

NOR : ETSR1130205A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre de l’éducation nationale, de la
jeunesse et de la vie associative, la ministre des solidarités et de la cohésion sociale, le ministre de
la ville et la ministre des sports,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 2009-639 du 8 juin 2009 relatif à l’administration centrale des ministères chargés de
la santé, des affaires, de la protection sociale, des sports, de la jeunesse et de la vie associative et
complétant le décret no 2005-1795 du 30 décembre 2005 portant organisation de l’administration
centrale du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative ;

Vu l’arrêté du 17 décembre 2010 modifiant l’arrêté du 8 juin 2009 portant organisation de la
direction des ressources humaines ;

Sur proposition de la directrice des ressources humaines,

Arrêtent :

Article 1er

Les agents désignés ci-après sont affectés auprès du chef de la mission de pilotage des effectifs et
de la masse salariale à compter du 1er mars 2011 :

Échelon encadrement

Ladrix (Jean-Louis), attaché principal d’administration des affaires sociales, chef de la mission.
Ferri (Eugène), attaché principal de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, adjoint au

chef de mission et chef de pôle « administration centrale, services territoriaux et établissements ».
Godbert (David), adjoint administratif de 1re classe.
Bruant (Françoise), adjoint administratif de 1re classe.
Canonne (Geneviève), adjoint administratif de 1re classe.

Pôle « administration centrale, services territoriaux et établissements »

Grangeau (Sylvie), secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjointe chef de pôle.
Godet (Vincent), secrétaire administratif de l’éducation nationale et l’enseignement supérieur.
Rafiki-Jlaydi (Souad), assistant ingénieur.
Serrurot Christian, adjoint administratif principal de 2e classe.

Pôle « agences régionales de santé »

Diard (Brigitte), attaché principal d’administration des affaires sociales, chef de pôle.
Le Gouic (Hervé), secrétaire administratif de classe supérieure.
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Tuveri (Jean-Claude), secrétaire administratif de classe exceptionnelle.
Coulomb (Nathalie), adjoint administratif de 1re classe.

Cellule « enquêtes et dossiers spécifiques »

Duchant (Gilbert), attaché d’administration des affaires sociales, chef de la cellule.
Dutartre (Patrick), secrétaire administratif de classe supérieure.
Morillot (Marcel), adjoint administratif de 1re classe.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel des ministères.

Fait le 1er mars 2011.

Pour les ministres et par délégation :
La directrice des ressources humaines,

M. KIRRY
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